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Résumé des modalités de consultation du public
Dans le cadre de la délibération n° 2025-102 définissant les modalités de consultation du public pourla modification simplifiée n° 4 en date du 28 octobre 2025, le Conseil Communautaire a défini lesmodalités suivantes, conformément à l’article L.153-47 du code de l’urbanisme :

1. Mise à disposition du dossier de modification simplifiée n° 4 au siège de la CCAVM et dans lesmairies d’Arcy-sur-Cure, Châtel-Censoir, Quarré-les-Tombes e t Vézelay, et sur le site Internetde la CCAVM,
2. Des registres d’expression seront tenus au siège de la CCAVM et dans les mairies d’Arcy-sur-Cure, Châtel-Censoir, Quarré-les-Tombes et Vézelay,
3. Possibilité sera laissé au public de faire part de ses observations par voie de courrierélectronique,
4. Mention en sera faite :

· Par voie d’affichage au siège de la CCAVM et dans l’ensemble de ses communesmembres au moins huit jours avant et durant toute la durée de la mise à disposition,
· Sur le site Internet de la CCAVM et sur l’application IntraMuros, au moins huit joursavant et durant toute la durée de la mise à disposition du public,
· En caractère apparents dans l’Yonne Républicaine, au moins huit jours avant la mise àdisposition du public.

Par conséquent, les mesures réalisées ont été les suivantes :
1. Le dossier a été déposé au siège de la CCAVM et dans les mairies d’Arcy-sur-Cure, Châtel-Censoir, Quarré-les-Tombes et Vézelay en date du 21, 24 et 25 novembre 2025pour mise àdisposition du public (cf. Annexe n° 1 : Bordereaux de remise en main propre),
2. Comme le démontre les observations déposées dans les registres papiers mis à disposition enmairie de Quarré-les-Tombes et au siège de Châtel-Censoir, un registre d’expression papier aété tenu à disposition du public au siège de la CCAVM et dans les mairies d’Arcy-sur-Cure,Châtel-Censoir, Quarré-les-Tombes et Vézelay durant toute la durée de la consultation dulundi 1erdécembre 2025 au lundi 5 janvier 2026, soit durant 35 jours (cf. Annexe n° 2 :Registres papier),
3. Comme le démontre les observations reçues par voie électronique, l’adresse électronique« concertation@cc-avm.fr » a été activée pour que le public puisse faire part de sesobservations par ce canal (cf. Annexe n° 3 : Observations via courrier électronique),
4. L’ensemble de ces modalités ont été mentionnées :

· Par voie d’affichage au siège de la CCAVM et dans l’ensemble de ses communesmembres au moins huit jours avant et durant toute la durée de la mise à disposition(cf. Annexe n° 4 : Certificats d’affichage),
· Sur le site Internet de la CCAVM et sur l’application IntraMuros, au moins huit joursavant et durant toute la durée de la mise à disposition du public (cf. Annexe n° 5 :Captures d’écran du site Internet de la CCAVM et des annonces sur l’applicationIntraMuros),
· En caractère apparents dans l’Yonne Républicaine le 21 novembre 2025 (cf. Annexe n°6 : Extrait de la publication dans l’Yonne Républicaine).
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Résumé du bilan de la consultation du public
1. Les modalités de consultation fixées dans la délibération n° 2025-102 définissant les modalités

de consultation du public pour la modification simplifiée n° 4 en date du 28 octobre 2025 ont
été respectées.

2. En totalité, 9 observations ont été déposées dont :
· 4 observations déposées via l’adresse électronique mise à disposition,
· 5 observations déposées sur les registres d’expression papier, notamment ceux mis à

disposition en mairie de Quarré-les-Tombes et au siège de la CCAVM. Toutefois, il
convient de préciser que l’une de ces observations est un doublon de l’une émise par
voie de courrier électronique.

3. Le dossier présent sur le site Internet de la CCAVM a fait l’objet de 401 consultations.
Observations du public via courrier électronique

Remarque n° 1 - 11/12/2025 : F.G (Saint-Léger-Vauban)
« Pour donner suite à la consultation publique: PLUI CCAVM MS4 et notamment le projet d'un
hébergement touristique à Saint Léger Vauban RG 07.
Je voudrais par ce mail vous donner mon mécontentement pour ce projet RG 07 (camping).
Celui-ci va vous nous apportez que des nuisances, tant par le va et vient des véhicules qui devront
passer par nos (petites) routes, et devant nos maisons. Du danger supplémentaire, quand nous
devrons nous déplacer et nous promener, tant à pieds qu'à vélo, avec les enfants, etc...
Par le bruit et l'odeur (barbecue) que ces emplacements de camping vont générer en période estivale,
et vont nuire à notre tranquillité que nous tenons.
J'ai beaucoup d'exemples de nuisances que va apporter ce projet à nous habitant de Saint Léger, et à
la nature.
Trop à écrire sur un mail.
Je suis totalement contre ce projet, habitant proche de celui-ci.
Détruire notre tranquillité que l'on veut garder, pour remplir le porte monnaie de quelques personnes,
est inadmissible.
Non à ce projet de camping. »
Remarque n° 2 - 15/12/2025 : C.S (Saint-Léger-Vauban)
«Nous avons appris l'existence de l'installation d'un camping privé sur une zone naturelle à Saint Léger Vauban
nécessitant une modification du PLUI.
Nous souhaitons vous faire part de nos inquiétudes par rapport à ce projet :
- augmentation du trafic routier,
- dimensionnement de la voirie inadaptée à un trafic commercial,
- frais de remise en état de la voirie liés aux dégradations à la charge du contribuable,
- nuisances sonores liées à l'activité du camping en journée et en soirée,
- problème d'assainissement : le Ru susceptible d'être pollué avant de rejoindre le Trinquelin,
- risque à terme de l'agrandissement du camping pour raisons économiques.
En espérant que ces éléments seront pris en compte dans l'enquête publique.»
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Remarque n° 3 - 19/12/2025 : (Saint-Léger-Vauban)
«Nous avons appris fortuitement l'existence d'un projet d'hébergement touristique à Saint-Léger-Vauban sur
une zone naturelle et nous sommes inquiets des nuisances posées par ce projet :
- augmentation des passages de voitures jours et nuits
- nuisances sonores, perte de notre tranquillité»
Remarque n° 4 - 04/01/2026 : (Saint-Léger-Vauban)
«Je vous faire part de mes commentaires au projet RG07 à Saint Léger Vauban en tant que propriétaire de la
maison au Chemin des Bortais 9 qui donne sur la zone de ce projet.
Il s'agit d'un changement d'une zone N (naturelle et forestière) à un STECAL Ns17m qui permettrait
l'hébergement hôtelier et touristique. Étant donné que tout aménagement touristique sera soumis à des
conditions précises pour éviter toute 'atteinte aux habitats naturels et à la qualité paysagère et écologique du
site', le projet RG07 devrait donc se faire dans ce contexte.
Par conséquent, le projet décrit dans le document 'Notice de présentation' devrait:
1. Préciser qu'il s'agit d'un mini-camping réglementé (5 emplacements pour un maximum 20 personnes, règles
spécifiques concernant le bruit, limité à 10-12 semaines dans l'année, mesures contre le risque de feu, etc.)
2. Enlever la référence à "Aménagements ultérieurs: Petits gîtes et zone naturelle" (p. 61 et 62). Les gîtes à cet
endroit changeraient complètement l'aspect du paysage et de ce projet et gâcheraient la vue sur le paysage
rural de chez moi et d'autres voisins. Ce type de développement risque de réduire la valeur des maisons situées
à proximité.
3. Prendre plus en compte la nuisance sonore des campeurs et la circulation de voitures sur une petite rue pas
adaptée à un grand passage de véhicules.»

Observations du public par voie de registre papier
Remarque n° 1 - 04/12/2025 : R.S (Registre de Quarré-les-Tombes)
«Opposition à la création :
Mise en danger espèces protégées (chauve-souris) faunes, flores aquatiques (grenouilles, crapaud,
chouette), écoulements eaux usées directement dans le ru alimentant le Trinquelin (Cure).
Structure routière d’accès inadaptée à la circulation de caravaning...
Pollution visuelle, lampe éclairage perturbant pour les animaux (chouettes, chauve-souris)...
Nuisance quotidienne dû au passage supplémentaire des véhicules (risque accidentogène au vu de la
largeur chaussée routière)
Au vu des structures d’accueil tout autour du site n’affichant pas complet la majorité du temps
démontre l’inutilité du projet.
De plus le public visé est réputé pour ne pas faire vivre les commerçants locaux (arrivent avec leurs
vivres) mais laisse bien leurs déchets.»
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Remarque n° 2 – Tout au long de la période de consultation du public : (Registre deQuarré-les-Tombes)

Remarque n° 3 - 05/01/2026 : (Registre de Quarré-les-Tombes)
Cette observation a été introduite dans le registre papier en doublon de celle émise par courrier
électronique à l’adresse dédiée. Cf. Remarque n° 4 citée précédemment dans la partie : « Observations
du public via courrier électronique ».



Modification simplifiée n° 4 du PLUi de la CCAVM – Bilan de la consultation du public 6 sur 15

Réponse apportée par la CCAVM :
Les observations présentées ci-dessus se rapportant toutes au projet d’hébergement touristique
des Trois Tilleuls à Saint-Léger-Vauban, une réponse commune y est apportée.
Tout d’abord, concernant la question des nuisances sonores et olfactives et selon les éléments
apportés par le porteur de projet depuis la fin de la consultation du public, il convient d’indiquer
que le site sera ouvert à l’accueil de visiteurs uniquement durant la période estivale et que la
pratique du barbecue ne sera pas permise. De plus, afin de garantir la tranquillité des clients et
des riverains, toutes activités bruyantes ne sera pas possible entre 22 heures et 8 heures. Le
porteur de projet ne souhaite également pas accueillir des animaux domestiques et des enfants.
S ‘agissant du second point sur les éventuelles nuisances liées à la circulation, le porteur de projet
précise que le futur camping sera uniquement adapté aux tentes. Les campings-cars et les
caravanes ne seront pas accueillies. La topographie du terrain n’est en plus pas adaptée à cet
effet. Par ailleurs, sous réserve de l’accord de la commune et des autorisations administratives
nécessaires à obtenir, le porteur de projet prévoit aussi de mettre en place une signalétique au
sein du bourg pour informer sur la fermeture du camping durant l’été et de son inaccessibilité
aux campings-cars et caravanes afin d’éviter tout trafic « superflu ». De plus, pour mieux répartir
la circulation, et toujours sous réserve de l’accord de la commune le cas échéant, la mise en place
d’un sens unique arrivant par le Chemin des Bortais et quittant par le Chemin de Theurais est
aussi souhaité par le porteur de projet.
Ensuite, concernant les questions sur l’assainissement et le risque d’écoulement des eaux usées
dans le ru du Trinquelin, le porteur de projet confirme que le projet devra être conforme aux
normes fixées par le SPANC pour recevoir les autorisations d’urbanisme attendues. Aucun rejet
d’eaux polluées ne sera donc autorisé au titre du PLUi. En effet, le projet situé en zone N, sera
soumis aux règles suivantes :

Extrait du règlement de la zone N auquel sera soumis le projet lors de l’instruction des demandes d’autorisation
d’urbanisme

Par rapport au sujet de la pollution lumineuse et aux nuisances potentielles pour la faune et la
flore, les éléments du porteur de projet indiquent que les emplacements des tentes ne seront
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pas desservis par l’électricité. Par ailleurs, en plus des végétaux plantés dans le cadre du projet,
la modification du PLUi vient protéger les haies et alignement d’arbres déjà existants sur site afin
de préserver l’ensemble de ces éléments de la trame verte et la qualité écologique du site. La
modification du PLUi vient aussi ajouter un espace boisé à créer et imposer une superficie
minimale de pleine terre à conserver au sein du site pour favoriser au maximum le maintien d’un
milieu naturel non imperméabilisé nécessaire au bon fonctionnement et développement de la
végétation et de la faune. De plus, d’après l’absence de remise d’avis conforme, valant dispense
d’évaluation environnementale, la Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe)
n’a pas jugé ce projet de modification comme pouvant générer des nuisances significatives sur
l’environnement et la santé humaine. Il convient également de rappeler que la Commission
Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) du
23 octobre 2025 a remis un avis favorable à l’unanimité sur ce projet.
Concernant le dernier point sur la proximité du projet avec les maisons riveraines, le porteur de
projet précise dans ses éléments que l’implantation des tentes sera concentrée sur la partie
inférieure du terrain (la plus au sud) afin de les éloigner le plus possible des habitations voisines.
La partie supérieure du terrain (la plus au nord) sera donc, quant à elle, réservée à un usage
« tampon » entre le camping et le bourg. Aucun emplacement de camping ne s’étalera donc sur
cette partie. De plus, la référence à «Aménagements ultérieurs : petits gîtes et zone naturelle»
inscrite sur le plan masse et la coupe du projet présentés dans la notice explicative n’a plus
vocation a persister. En effet, à la suite de la consultation du public, il convient d’indiquer que le
porteur de projet a informé la CCAVM que l’installation de « tiny houses » n’est plus d’actualité.
Le projet de modification du PLUi adapte donc le nouveau périmètre du STECAL à celui du projet
actualisé (cf. plan ci-dessous). Par conséquent, le périmètre du STECAL Ns17m au sein du PLUi
est réduit à 0,92 ha et, comme susmentionné, un espace boisé classé à créer au nord de la
parcelle est également ajouté au sein du règlement graphique.

Plan actualisé du projet ne faisant plus mention de « tiny houses » au nord de la parcelle
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Enfin, s’agissant des observations portant sur le contenu de la notice explicative du projet de
modification du PLUi, il convient de préciser que la présente notice a uniquement pour objet
d’expliquer et de justifier les éléments qui peuvent être modifiés dans le règlement du PLUi, qu’il
soit écrit ou graphique (zonage). Toutefois, même si les éléments évoqués peuvent être ajoutés
dans la notice, notamment la capacité d’accueil de 20 personnes au sein du projet, il ne peuvent
l’être dans le règlement écrit qui sera opposable le cas échéant. En effet, ces éléments seront
nécessairement pris en compte lors de l’instruction du droit des sols via la sollicitation de l’avis
d’instances externes (ex.: SDIS), mais leur critère relève d’un caractère trop particulier par
rapport à la portée générale du règlement.

Remarque n° 4 - 05/01/2026 : Chantal.GUIGNEPIED (Registre au siège de la CCAVM)
«Pour le projet d’Annay-La-Côte : Création d’un secteur Np
Ce projet répond aux conditions nécessaires pour mettre en place un projet d’autoconsommation
partagé avec la population et les communes environnantes qui le souhaitent. Ce projet rentre dans les
économies d’énergie avec une production adaptée et renforcera également les liens entre les usagers
(la population).»

Réponse apportée par la CCAVM :
La CCAVM prend acte de cette observation, toutefois s’agissant d’une observation émanant
d’une partie prenante au projet objet de la présente modification, elle ne sera pas prise en
compte dans le bilan.

Remarque n° 4 - 05/01/2026 : Chantal GUIGNEPIED (Registre au siège de la CCAVM)
«Pour le projet d’Annay-La-Côte : Création d’un sous-secteur Nca
Cette modification contiguë à une zone UBa permettra le développement d’une activité économique
en milieu rural, activité qui répond à des caractéristiques environnementales nécessaires.»

Réponse apportée par la CCAVM :
La CCAVM prend acte de cette observation.
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Avis des Personnes Publiques Associées et Avis de laCDPENAF
Conformément à l’article L.151-13 du code de l’urbanisme, le projet a été soumis pour avis à la
Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers
(CDPNEAF) en date du 23 octobre 2025. Cette commission a rendu un avis favorable à l’unanimité sur
le projet de modification simplifiée n° 4, notamment sur les deux projet de Secteur de Taille et de
Capacité d’Accueil Limité (STECAL) présentés (cf. projets de modification RG06 et RG07 de la notice
explicative).
Le projet a également été notifié aux personnes publiques associées (PPA), mentionnées aux articles
L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme, ainsi qu’à l’ensemble des communes membres de la
CCAVM. Aucune commune n’a en revanche fait le choix de délibérer pour émettre un avis sur le présent
projet de modification simplifiée n° 4. Leurs avis est donc réputé favorable tacite.
Par ailleurs, dans la mesure où le présent projet vise également à ajouter des espaces boisés classés
(cf. projet de modification RG10 de la notice explicative), le Centre Régional de la Propriété Forestière
de Bourgogne Franche-Comté a également été notifié conformément à l’article R.113-1 du code de
l’urbanisme.

Organisme AvisPréfecture de l’Yonne Observations sans avisConseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté Réponse sans objetConseil Départemental de l’Yonne Observations sans avisParc Naturel Régional du Morvan Observations sans avisChambre de Commerce et d’Industrie de l’Yonne Avis favorable taciteChambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Yonne Avis favorable taciteChambre d’Agriculture de l’Yonne Avis favorable taciteCommission Départementale de Préservation des Espaces Naturels,Agricoles et Forestiers (CDPENAF) Avis favorable
PETR du Pays Avallonnais Avis favorable taciteSNCF Réseau Avis favorable taciteCentre Régional de la Propriété Forestière de Bourgogne Franche-Comté Avis favorable tacite



Modification simplifiée n° 4 du PLUi de la CCAVM – Bilan de la consultation du public 10 sur 15

Observations des PPA
La présente partie du bilan présente uniquement les réponses de la CCAVM apportées aux PPA ayant
émis des observations spécifiques. En effet, il n’est pas pertinent d’exposer une réponse aux PPA ayant
fait part d’un avis favorable sans remarque.
Remarque de la Préfecture de l’Yonne (DDT) - 28/11/2025 :
«[...]

[...].»
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Réponse apportée par la CCAVM :
Tout d’abord, s’agissant tout d’abord de la biodiversité et des espaces naturels agricoles et
forestiers, il convient de préciser que les prairies sont initialement identifiées dans le PLUi
puisque classées pour la grande majorité en zone Naturelle et Forestière (N) et donc protégées
par le règlement du PLUi. En effet, la zone N interdit toutes constructions ou installations
artificialisant les sols. C’est en revanche le présent projet demodification simplifiée n° 4 qui vient,
pour certains sites uniquement, autoriser l’artificialisation les sols au bénéfice de l’activité
agricole ou touristique et économique. Pour les projets d’activités touristiques et économiques,
il convient d’ailleurs de rappeler que la CDPENAF du 23 octobre 2025 a remis un avis favorable
à l’unanimité après présentation des deux projets de STECAL.
En outre, en plus de réaliser une étude zone humide systématique au sein de ce type de milieu
dès projet de modification dans cette zone, le projet de modification du PLUi porte attention à
protéger des éléments de la trame verte ou bleue au titre de l’article L.151-23 ou L.151-19 du
code de l’urbanisme afin de réduire les effets de l’artificialisation au sein des prairies.
Ensuite, concernant la création d’un secteur Np à Annay-la-Côte pour permettre la réalisation
d’un parc photovoltaïque, il convient également de rappeler que ce projet est situé dans un site
déjà artificialisé étant donné qu’il constituait l’ancienne décharge du village.
Concernant le retrait des figurés représentant les PPRi dans le règlement graphique, la CCAVM
procédera à l’ajout de la mention suivante : « Les plans des PPRn et autres servitudes sont
annexés au PLUi. » dans la légende des plans afin d’assurer la bonne compréhension du
règlement.
Enfin, s’agissant de toutes les mesures d’information ou de publicité pour rendre cette procédure
exécutoire, la CCAVM s’est toujours attachée à satisfaire ces dernières, et ce, depuis son
approbation en avril 2021.
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Remarque du Parc Naturel Régional du Morvan - 27/11/2025 :
«[...]

[...]. »
Réponse apportée par la CCAVM :
Comme le démontre les annexes 2.1 et 2.2 de la notice explicative, des prospections de zones
humides ont eu lieu sur l’ensemble des sites sujets à modification du règlement graphique du
PLUi et qui ne présentent aucun signe d’artificialisation.
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Pour le projet de modification RG03, aucun sondage n’a eu lieu précisément au droit de
l’implantation du sous-secteur Ncm dans la mesure où le reste des sondages effectués (7 pour
l’étude floristique et 6 pour l’étude pédologique) a été jugé suffisamment représentatif pour
caractériser la présence ou non et l’étendue de la zone humide, le cas échéant. De plus, l’étude
précise que des investigations plus poussées n’ont pu avoir lieu sur la partie sud du site (concerné
par l’implantation du projet du sous-secteur Ncm) compte tenu de son occupation qui limitait
fortement l’accès aux terrains (fourrés épineux et denses constitués de genêts, ronciers, etc.).

Prises de vues de la zone sud du site de Quarré-les-Tombes objet du projet de modification RG03
Enfin, même si la réalisation de l’étude zone humide s’est vue contrainte par divers facteurs liés
au terrain, notons que le projet de modification RG03 fini tout de même par prévoir la protection
de 9000 m² de zone humide au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme contrairement
à la situation initiale où aucune zone humide n’était protégée sur ce site.
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Par ailleurs, le projet en question constitue bien une activité agricole au sens de l’article L.311-1
du code rural puisqu’il prévoit d’installer un centre équestre.
Concernant le projet de modification RG06, toutes les précautions à prendre pour éviter tout
risque de ruissellement seront à apprécier lors de la phase d’instruction du droit des sols.
Toutefois, en mars 2024, le porteur de projet a apporté les éléments suivants suite à la demande
des élus en matière de garanties concernant l’évitement de tout rejet potentiel de matière dans
le sol, notamment vis-à-vis de la présence du ru au sud des parcelles.

Extrait du courrier en date du 4 mars 2024 de la part du porteur de projet Truchon énergies et environnement
Ensuite, comme pour le projet de modification RG02, pour le projet de modification RG07, il
convient de confirmer que des relevés floristiques ont bien eu lieu tel que démontré aux pages
114 à 138 du fichier « Annexe 2.2 » de la présente notice explicative. Ces relevés n’ont d’ailleurs
identifiés aucune zone humide selon le critère floristique sur ces terrains. Par ailleurs, l’enjeu
proche identifié par la carte des inventaires des milieux humides du CEN situé de l’autre côté de
la route par rapport à la localisation du projet de modification RG07 n’a pas fait l’objet d’une
investigation empirique dans la mesure où le projet de modification simplifiée n° 4 ne vise pas à
faire évoluer un aspect du règlement sur ce site.
Enfin, l’échantillonnage des prospections de zone humide sur le terrain faisant l’objet du projet
de modification RG02, a été déterminé conformément à l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par
l’arrêté du 1er octobre 2009 et selon plusieurs sources pouvant être qualifiées comme légitimes
en la matière, notamment le « Référentiel pédologique » de l’Association Française pour l’ Étude
des sols de 2008 par exemple. De plus, dans la mesure où les prospections selon le critère
floristique ont également eu bien lieu sur ce site, il est possible de considérer que
l’échantillonnage s’est fait de manière complète pour déterminer l’absence de zone humide.

Remarque du Conseil Départementale de l’Yonne (UTR) - 24/11/2025 :
«[...]

[...]. »
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Réponse apportée par la CCAVM :
Cette remarque concerne le projet de modification RG06.
Le terrain situé à l’arrière du futur aménagement fait partie des mêmes parcelles que celles où
vient s’implanter le projet. Le propriétaire est donc unique et l’accès pourra donc se poursuivre.
Dès lors, comme exprimé dans la notice explicative du projet, le projet de modification RG06 ne
concerne qu’une « partie » des parcelles concernées. Autrement dit, ce n’est qu’une emprise
partielle des parcelles concernées qui fait l’objet du projet de modification RG06.
Par ailleurs, concernant la recommandation sur la vigilance à apporter concernant la visibilité de
l’accès à l’aménagement depuis la route départementale, le nouveau STECAL (objet de la RG06)
sera toujours soumis à la règle suivante déjà opposable en zone N du PLUi :

[...]

Extrait du règlement écrit de la zone N du PLUi actuellement en vigueur
L’instruction du droit des sols devra donc nécessairement délivré ou non l’autorisation de
construire en fonction, notamment, du respect de cette règle qui vient assurer la sécurité des
accès sur voie.
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Annexe n° 1Bordereaux de remise en main propre



Sa. 
SN ANÉZE! ay 

D Morvan 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

AVALLON, le 24 novembre 2025 

Le Président 

à 

Monsieur le Maire 

Mairie 

1 Place Aristide Briand 

89660 CHÂTEL-CENSOIR 

Tél : 03.86.34.38.06 

Email : plui@cc-avm.fr 

Objet : Modification simplifiée n° 4 - Dossier soumis à consultation du public 

BORDEREAU DE REMISE EN MAIN PROPRE 

Indication des pièces Qté Observations 

Veuillez trouver ci-joint 1 exemplaire du Pour : 

dossier de consultation du public dans le e Mise à disposition du public à 

cadre de la modification simplifiée n° 4. partir du 1er décembre 2025 à 

1 8 heures 30 et durant toute la 

Ce dossier comprend les pièces suivantes : durée de la consultation, 
jusqu’au 5 janvier 2025 à 12 

heures, aux jours et horaires 

habituels d'ouverture. 

e Si le public demande à 

consulter les pièces du dossier, 

e Registre d'expression 

+ Pièce n° 1 : Notices explicatives et 

annexes 

e Pièce n° 2 : Avis des personnes 

publiques associées et communes, 

Avis de la CDPENAF, Décision MRAe je vous remercie de permettre 

e Pièce n° 3 : Actes administratifs leur consultation uniquement 
sur place. 

CHÂTEL-CENSOIR, le 2 S./44.120.25S....1 
Signature du destinataire attestant recevoir les 

documents en main propre : 

Fait en double exemplaire à Châtel-Censoir, le . a >, { À À nl .2C 25 ‘. 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AVALLON-VÉZELAY-MORVAN 
9 rue Carnot - 89200 AVALLON 

&: 03.86.34.38.06 — contact@cc-avm.fr



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

Tél : 03.86.34.38.06 

Email : plui@cc-avm.fr 

AVALLON, le 24 novembre 2025 

Le Président 

à 

Monsieur le Maire 

Mairie 

Rue du Château 

89270 ARCY-SUR-CURE 

Objet : Modification simplifiée n° 4 - Dossier soumis à consultation du public 

BORDEREAU DE REMISE EN MAIN PROPRE 

Ce dossier comprend les pièces suivantes : 

Registre d’expression 

Pièce n° 1 : Notices explicatives et 

annexes 

Pièce n° 2 : Avis des personnes 

publiques associées et communes, 

Avis de la CDPENAF, Décision MRAe 

Pièce n° 3 : Actes administratifs 

Indication des pièces Qté Observations 

Veuillez trouver ci-joint 1 exemplaire du Pour : 
dossier de consultation du public dans le e Mise à disposition du public à 

cadre de la modification simplifiée n° 4. partir du 1er décembre 2025 à 
1 8 heures 30 et durant toute la 

durée de la consultation, 

jusqu’au 5 janvier 2025 à 12 

heures, aux jours et horaires 

habituels d'ouverture. 

e Si le public demande à 

consulter les pièces du dossier, 

je vous remercie de permettre 

leur consultation uniquement 

sur place. 

Signature du destinataire attestant recevoir les 

documents en main propre : 

Le 4 

Fait en double exemplaire à Arcy-sur-Cure, le . +. { ur . 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AVALLON-VÉZELAY-MORVAN 

9 rue Carnot - 89200 AVALLON 

& : 03.86.34.38.06 — contact@cc-avm.fr 



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

Tél : 03.86.34.38.06 

Email : plui@cc-avm.fr 

AVALLON, le 24 novembre 2025 

Le Président 

à 

Monsieur le Maire 

Mairie 

1 Place de l’Église 

89630 QUARRÉ-LES-TOMBES 

Objet : Modification simplifiée n° 4 — Dossier soumis à consultation du public 

BORDEREAU DE REMISE EN MAIN PROPRE 

Indication des pièces Qté Observations 

Veuillez trouver ci-joint 1 exemplaire du 

dossier de consultation du public dans le 

cadre de la modification simplifiée n° 4. 

Ce dossier comprend les pièces suivantes : 

Registre d'expression 

Pièce n° 1 : Notices explicatives et 

annexes 

Pièce n° 2 : Avis des personnes 

publiques associées et communes, 

Avis de la CDPENAF, Décision MRAe 

Pièce n° 3 : Actes administratifs 

Pour : 

e Mise à disposition du public à 

partir du 1er décembre 2025 à 

8 heures 30 et durant toute la 

durée de la consuitation, 

jusqu’au 5 janvier 2025 à 12 

heures, aux jours et horaires 

habituels d'ouverture. 

e Si le public demande à 

consulter les pièces du dossier, 

je vous remercie de permettre 

leur consultation uniquement 

sur place. 

QUARRÉ-LES-TOMBES, le . 2-4 LM(2225....., 
Signature du destinataire attestant recevoir les 

documents en main propre : 

Fait en double exemplaire à Quarré-les-Tombes, le . 2.4 1 AAIXOLS 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AVALLON-VÉZELAY-MORVAN 
9 rue Carnot - 89200 AVALLON 

& : 03.86.34.38.06 — contact@cc-avm.fr 



ES 
mX V 

ee orvan 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

Tél : 03.86.34.38.06 

Email : plui@cc-avm.fr 

AN Vézelay 

AVALLON, le 21 novembre 2025 

Le Président 
s 
a 

Monsieur le Maire 

Mairie 

Rue Saint-Pierre 

89450 VÉZELAY 

Objet : Modification simplifiée n° 4 — Dossier soumis à consultation du public 

BORDEREAU DE REMISE EN MAIN PROPRE 

e Registre d'expression 

annexes 

Ce dossier comprend les pièces suivantes : 

e Pièce n° 1 : Notices explicatives et 

e Pièce n° 2 : Avis des personnes 

publiques associées et communes, 

Avis de la CDPENAF, Décision MRAe 

e Pièce n°3 : Actes administratifs 

Indication des pièces Qté Observations 

Veuillez trouver ci-joint 1 exemplaire du Pour : 

dossier de consultation du public dans le e Mise à disposition du public à 

cadre de la modification simplifiée n° 4. partir du 1er décembre 2025 à 

1 8 heures 30 et durant toute la 

durée de la consultation, 

jusqu’au 5 janvier 2025 à 12 

heures, aux jours et horaires 

habituels d’ouverture. 

Si le public demande à 

consulter les pièces du dossier, 

je vous remercie de permettre 

leur consultation uniquement 

sur place. 

VÉZELAY, le 

Signature du A Eu e attestant 

recevoir les documents en main 

propre : 

Ÿ 

Fait en double exemplaire à Vézelay, le AU À S. . 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AVALLON-VÉZELAY-MORVAN 

9 rue Carnot - 89200 AVALLON 

& : 03.86.34.38.06 — contact@cc-avm.fr 



Annexe n° 2Registres papier



Communauté de Communes 

AVALLON-VÉZELAY-MORVAN 

(CCAVM) 

REGISTRE D'EXPRESSION 

Pour la mise à disposition du public de la 

Modification simplifiée n°4 

du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) 

de la CCAVM 

VU la délibération n°2025-102 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes AVALLON-VÉZELAY- 

MORVAN, en date du 28 octobre 2025, fixant les modalités de la mise à disposition du public pour la procédure 

de modification simplifiée n° 4; 

VU l'arrêté communautaire n°2025-08, en date du 4 août 2025, annulant et remplaçant l'arrêté n° 2024-02, et 

engageant la procédure de modification simplifiée n°4 du PLUi de la CCAVM ; 

VU le Code de l’Urbanisme, et notamment l’article 1153-47 relatif à la mise à disposition du projet de modification 

simplifiée d’un Plan Local d'Urbanisme auprès du public ; 

Je soussigné, Pascal GERMAIN, Président de la Communauté de Communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, 

déclare ouvrir ce jour le présent registre, destiné à recueillir l’avis du public durant la procédure de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n°4 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal de la 

CCAVM. 

Pascal GERMAIN 

Président 

C C A V ñ Siege de la Communauté de Communes 

AVALLON-VÉZELAY-MORVAN 

Registre mis à disposition à : 
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Annexe n° 3Observations via courrier électronique



francis gobert 

Pour concertation@ce-avmir @ 11/12/2025, 1417 

PLUI CCAVM MS4 projet RGO7 

F Répondre || © Transférer Autres V 

Bonjour, 
Pour donner suite à la consultation publique: PLUI CCAVM MS4 et notamment le projet d'un hébergement touristique à 
Saint Léger Vauban RG 07. 

Je voudrais par ce mail vous donner mon mécontentement pour ce projet RG 07 (camping). 
Celui-ci va vous nous apportez que des nuisances, tant par le va et vient des véhicules qui devront passer par nos (petites) 
routes, et devant nos maisons. Du danger supplémentaire, quand nous devrons nous déplacer et nous promener, tant à 
pieds qu'à vélo, avec les enfants, etc. 
Par le bruit et l'odeur (barbecue) que ces emplacements de camping vont générer en période estivale, et vont nuire à 
notre tranquillité que nous tenons. 
J'ai beaucoup d'exemples de nuisances que va apporter ce projet à nous habitant de Saint Léger, et à la nature. 
Trop à écrire sur un mail. 
Je suis totalement contre ce projet, habitant proche de celui-ci. 
Détruire notre tranquillité que l'on veut garder, pour remplir le porte monnaie de quelques personnes, est inadmissible. 
Non à ce projet de camping. 

Cordialement 

Francis GOBEROT RER)



Claude Simonnot 

Pour concertation@ce-avmir @ 

PLUI CCAVM MS4 projet RGO7 

Répondre || © Transférer Autres V c 

15/12/2025 1813 

Madame, Monsieur, 

Nous avons appris l'existence de l'installation d'un camping privé sur une zone naturelle à Saint Léger Vauban nécessitant 
une modification du PLUI. 

Nous souhaitons vous faire part de nos inquiétudes par rapport à ce projet : 
- augmentation du trafic routier, 
- dimensionnement de la voirie inadaptée à un trafic commercial, 
- frais de remise en état de la voirie liés aux dégradations à la charge du contribuable, 
- nuisances sonores liées à l'activité du camping en journée et en soirée, 
- problème d'assainissement : le Ru susceptible d'être pollué avant de rejoindre le Trinquelin, 
- risque à terme de l'agrandissement du camping pour raisons économiques. 
En espérant que ces éléments seront pris en compte dans l'enquête publique. 
Cordialement 
M. Et Mme Simonnot 



“à Répondre | 4$ Répondre à tous | V | Transférer | Archiver | © indésirable | ff Supprimer|| Autres V 
Qo—_—_— ; 
ed 

Pour concertation@ce-avmir @ 1542 

projet d'un hébergement touristique à Saint-Léger-Vauban 

Madame, Monsieur, 

Nous avons appris fortuitement l'existence d'un projet d'hébergement touristique à Saint-Léger- 
Vauban sur une zone naturelle et nous sommes inquiets des nuisances posées par ce projet 

- augmentation des passages de voitures jours et nuits 

- nuisances sonores, perte de notre tranquillité



EE e Répondre | © Transiérer AE 

Pour concertation@cc-avm.fr @ 04/01/2026, 21:40 

Commentaire sur PLUI CCAVM MS4, projet RGO7 

Bonjour Monsieur/Madame, 

Je vous faire part de mes commentaires au projet RGO7 à Saint Léger Vauban en tant que propriétaire de la maison au 
Chemin des Bortais 9 qui donne sur la zone de ce projet. 

Il s'agit d'un changement d'une zone N (naturelle et forestière) à un STECAL Ns17m qui permettrait l'hébergement 
hôtelier et touristique. Étant donné que tout aménagement touristique sera soumis à des conditions précises pour éviter 
toute ‘atteinte aux habitats naturels et à la qualité paysagère et écologique du site’, le projet RGO7 devrait donc se faire 
dans ce contexte. 

Par conséquent, le projet décrit dans le document ‘Notice de présentation’ devrait: 

1. Préciser qu'il s'agit d'un mini-camping réglementé (5 emplacements pour un maximum 20 personnes, règles 
spécifiques concernant le bruit, limité à 10-12 semaines dans l'année, mesures contre le risque de feu, etc.) 

2. Enlever la référence à "Aménagements ultérieurs: Petits gîtes et zone naturelle" (p. 61 et 62). Les gîtes à cet endroit 
changeraient complètement l'aspect du paysage et de ce projet et gâcheraient la vue sur le paysage rural de chez 
moi et d'autres voisins. Ce type de développement risque de réduire la valeur des maisons situées à proximité. 

3. Prendre plus en compte la nuisance sonore des campeurs et la circulation de voitures sur une petite rue pas 
adaptée à un grand passage de véhicules. 

Bien à vous,



Annexe n° 4Certificats d’affichage de l’avis de mise à disposition dupublic



Avallon EN Q Vézela 
SS Morvan) 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

AR AU. LA. TE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Ù EPi'E Duuta Je soussigné(e) VI -0E PiE9 (03 Q_ Maire de la commune CT US D CS S 3 

de. FF NAS 4+y VA. GOTEÉ.......... eee. , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1% décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

À. Dovnry..LA.eoTr 

e A8 faudra 2026 



EN Avallon 
48e. ézela 
D, Norvan) 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

| 
Je soussigné(e). . . À ancS.. _Cerntin Déreeeeuuue , Maire de la commune 

ré 

de... MANMEUT........... eee eee. , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu'au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

r 
À … MAMMERL TT... , 

le... + [eLl Ce2G...…. 

Le Maire 

(sigpaturèet cachet) _. 

CAT . \S { Craivh 



Avallo NN 

DT NX Morv Vézelay 
COMMUNAUTÉ DE EE 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 
MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). D) HS QT, THERT } R RNS.. , Maire de la commune 

de... PRE 1. À. .. ; 1RE GO à Page rasseuermeres ess , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

Le Maire 

(signature et cachet) 



#@» Avallon 

2 Nénan 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

à Frs Rons- Les, 

CS 

Le Maire 

{signature et cachet) 



PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e) Pile . V EUSENE , ,,.,...... , Maire de la commune 

de ..... EATE SIVS ms een eme mem diese seems , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

le....O6.jen 110o1Le....... 

Le Maire 

(signature et cache: 



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). . . N Les las RORERT. PE , Maire de la commune 

de...... ATHIÉ........ eds eds. , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1°’ décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

À …. ATHIE.................. , 

le. oo les sa. & Si EE do 

Le Maire 

{signature et cachet) 

Nicolas ROBERT \& 



#, Avallon 
ÆŒN Vézelay 

ssh orvan 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

CERTIFICAT D AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1” décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu'au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

ignature et cachet) . 
Pourle Maire, 

L'Adjont\déléqué; 



CN EN, Avallon 
ë s7el M ARÉZEIAY 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

DEÉAUVILUIERS....... 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). . . E) ne. MORLEQT. ......... , Maire de la commune 

de... Benuvi MERS, sers ressessereeresrereeees , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

À . Renaud M ie ie ar, 5 , 

le. O$ioA. 2021... 

Le Maire 

{signature et cachet) 



COMMUNAUTÉ 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

RL AIN 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). A bue. dote. Ghosiv .. . , Maire de la commune 

de..... RENNES as raremensnunees ide de à date , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

Le Maire 

(signature et cachet) 





®. Avallon 

2 Ménan 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). . . A Los «. . l74 Re- Due me eus , Maire de la commune 

de... DRASS IES ner recrues , certifie que l’avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

A ..(DROSS ES Tete s sure nl 

le. 4... OA ROLE 

Le Maire 

{signature et cachet) 



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 
À 

LL. Buse (eg. 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). PHalce YO LLE L rs me , Maire de la commune 

AN 

de......! B u 5 Si. (OS EEE , certifie que l’avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

Le Maire 

{signature et cachet) I T 
{ - Le 

Wa al e 
] A 



2 NET ezeia 
er Morvan) 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

CCAVM 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné Monsieur Pascal GERMAIN, Président de la Communauté de Communes AVALLON- 

VÉZELAY-MORVAN, certifie que l'avis de mise à disposition du public du dossier de modification 

simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché 

au siège, au moins huit jours avant le début de la consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 

8 heures 30 et durant toute la durée de la consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 

heures. 

À Avallon, 

le mardi 6 janvier 2026, 

Le Président, 

Pascal GERMAIN 

{signature et ça 

2 rue Carnot 
89200 AVALLON 



< Avallon 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CR 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). Monsieur Roger HUARD, Maire de la commune de CHAMOUX , certifie que l'avis de 

mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

À Chamoux, 

le 06 janvier 2026 

Le Maire 

{signature et cachet) 



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

LD, .,,.,... , Maire de la commune 

, certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

Le Maire 

(signature et cachet) . | 

3 d'aonel  PA 1 LEA RD 



=. Avall ŒN Vézelay 
. æ Norvan 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). I. HAGUET. Clinien RTE TE , Maire de la commune 

de. CRE …. Cemhaur. TT EE , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

CR EE CT, Der 

Le Maire 

{signature et cachet) 

/ | d / | 



M Avallon à 4 " er 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). . Dnae lo . A RE V6 SR... 4. 58 , Maire de la commune 

de... CS Y- . Æ $- Va R GES Ferrer ederestesse , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 



® Avallon 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). À LAAC Ÿ AQUTET mers: st.. Si , Maire de la commune 

9 ; 
de. JoNE C4 . A. Œite...................…… , certifie que l’avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1% décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

le ol. gerer . Loi 

Le Maire 

(signature et cachet) 

oz 



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

DorëG-Sue-. Le VAT 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). . Crui _ STEFHANL ............: , Maire de la commune 

de .. DE TE C7 Sue LE VAUT... , certifie que l’avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

À De I-SUR-LE-UNUT 

l 
Le Maire A 

{signature et cachet) À | 



#… Avallon 
ON Man 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e) Rouncaut- . Glbiser EE , Maire de la commune 

de. EF out. re pee nd cc egercmepeee. , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huït jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

 AULEX.…. 
Le Maire 

{signature et cachet) 

CRT 



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

Foissy lès Vézelay 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e) M. Patrick Moreau, Maire de la commune de Foissy lès Vézelay, certifie que l'avis de 

mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

À Foissy lès Vézelay, 



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

[= crau-| \Hen Gelu 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). ! EUUUrE. . DONGÇLA R 1). .. , Maire de la commune 

de Fontinau, Vaio . Véss las essor ses , certifie que l’avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

à Elisa CG 

ce dec 
Le Maire LS ® 

(signature et cachet) 
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M Avallon AN . 

ME NES 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

le soussigné(e). nlsrence., RAGE ,,......... , Maire de la commune 

de.......... CONS TEE , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

Le Maire 



NN Avallon 
Vézela 

Morvan” 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). . Fouuke. . R V F CY a , Maire de la commune 

de. EL SL +. N D RE , certifie que l’avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

Le Maire A44N9 21NEd 
{signature et cachet) l JEN 27 

— me 
rer 

Le Maire, 
Paule BUFFY



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

 LICHERES.-SUR- {anne 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). . Chustople . ARE. ME. .......... , Maire de la commune 

de... LICHCRES- WAR=AGNMNE eur , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1% décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

À LICHERE SUR AonnE.…., 



= Avallon 
Aa. ézela 
= Morvan) 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

LUCY LE. Bois 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

er ee s° 

Je soussigné(e). _) oel.. TSER dure ruse , Maire de la commune 

de. tua) .%. Le. . Fois PE ET , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

À Lucy le Bois. 

Le Maire 

(signature et cachet) 

e Maice. 
Ces VS Det TSSER 



Ma Avallon 
mn Y \Nézelay 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(æ. . . Mark . RENA Ù CT sereeeue , Maire de la commune 

de ... MAGNA déreeree esse eee eee eee ere ere eee , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2026, à 12 heures. 

Le Maire 

(signature et cachet) 



B.  Avall 
NS Vézelay 

_ orvan 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). can -Paue FtUXEN .. . , Maire de la commune un 1 

de... Menaden donnees eee recense ses es os , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

à. .Alenaden 
[04/2026 

Le Maire fX | 

{signature et cachet}, 



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e) Pie o ABS TURN. UE. GAME Maire de la commune 

de... : LA RAA . #|-e. NDS eue eererue , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 



=.  Ayall 
NN Vézelay 

Morvan 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

i / 

Je soussigné(e). (toute. 7 Béves, T...., Maire de la commune 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

«A6. janvtecde? 6 

Le Maire 

(signature et cachet) 



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

S QE PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

NL: 7% @ CONSULTATION DU PUBLIC 

\ eS 

w | eue Cou 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je «yo los Vers Don sum en à , Maire de la commune 

Yienxne v et Sr éiérs rép aub étant , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1°’ décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

dyna: dub, 
«DE SAV ER i6:6 
Le Maire ( LU | ETS 
(signature et cachet) 



=. Avall 
ŒN Vézelay 

_ __æ Norvan 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

Li. Le MTAUBERT. 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). . . . Chantal HeCEAAr Ji. ci. He , Maire de la commune 

de... Ve TRrDEAT durerereueee rer eue eue , certifie que l’avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 202$, à 12 heures. 

à Por TAURAER Tr. , 

le. € farm (ea. AO LE 

Le Maire 

(signature et cachet) 

LE MAIRE 



#…, Avallon 
AN ézelay 

. æ Norvan 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1* décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

Jean-Claude LANDRIER 

Le Maire <. 04/04] ) LG _— 

Le Maire 

{signature ef cachet) 



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

; ns, 

ŒQUARRE . LESLTOMUERES 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). Bermand, RAGAGE .......... , Maire de la commune 

de.. QUARRE 2LES- UT RMMBES................... , certifie que l’avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

À Quatne. Vel Touwmbel 

le..D6 lol. l2c26...…. 

Le Maire 



M.  Avall 
MAN Vézelay 

D orvan 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

SAOTBRPAUCHEE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

er 

Je soussignéte). Cle GOASRI dure ere , Maire de la commune 

de Saint. Bresse DER ,,,,,,............. , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

À ee Broncher. Lu, 

le .C. destues 096, 
SiEMaire 

{Signature et cachet) 7 
J 



ANÉZSlaY 
orvan 

or AN DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). . Choumduo ET Sur e ee ee ie , Maire de la commune 

SANTE. HAGNIANCE.  ................,...,. , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

À SAINTE MAGNANCE 

le .. VE 06 Jo AI. Le20 crovuut 

Le Maire, Chrasba BARON 

{signature et cachet) , 



Messagerie Pro about:blank 

COMMUNAUTE 

PiAN LocAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

SANT. GE RMAÎN .,9ES . CHAMPS 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). NASSE LEVITCU . er Boissons... , Maire de la commune 

de . SAINT GECMAIN . DES. CHAR scene essence , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

e.C6./.04./ feet. 

Le Maire 

1 sur 1 06/01/2026, 11:04



®. Avallon AN - 

EE NF 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). . . duratsa . BR FAR N dou , Maire de la commune 

T | 
de..... Sa: NA... Lécer. … VAUSAN)............... , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

Le Maire 

(signature et cachet) 



: NN Avallon 
Vézelay 
Orvan 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

, 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

SAINT :-HORE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 
MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). Domi. "SENO: T............ , Maire de la commune 
LA 

de. SANT- LAS CUS , certifie que l’avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2026, à 12 heures. 

/ 

. > A: 
À . SAR Lr NCRE , 

le 06 janvier 2026 

Le Maire 

(signature et cachet) 



NN Avallon 
4e. ézela 

ee L u v\orvan 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 
"2 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

nl ; 

Je soussigné(e). . . Gnyer... Crète Vis, . . , Maire de la commune 

de...... ss NT... PER ....,..,..............,... , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 



= Avallon 
à ezeia 
ee MÉzlay 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 
MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). D; due. ZT DES Lors E. ., , Maire de la commune 

de. S CENT AT . _ Le. . [Bel EE , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

le... 06. farce. 20267 

Le Maire 

{signature et cachet) 

D'aker 
ZIDES 



2, Avallon 
ÆN Vézelay 

ue orvan 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

. , Maire de la commune 

, certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

à Semelle 

06. Taux … lo ef 
Le Maire 

{signature et cachet) 



#…, Avallon 
RD 
ae DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e) LDEQUEER PE dés et. . , Maire de la commune 

de...... /. TLHRROSEAQ 2 ss € EE HU NH EE HDI 3 3 à , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

Norma 

e6 ant. ErLE., 

Le Maire 

(signature et cachet) 



4 vallon 

SZ ile 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

Le Maire 

(signature et cachet) 



= 22 N6Ran 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

de... IHORY..........................4,4,...,22422224 , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début 

de la consultation du public le lundi 1er décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

À... THORY.................. , 

e..O8| SA DL 

Le Maire 

{signature et cachet} 

} 
una 



M,  Avall 
V Vézelay 

ee orvan 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). .LA* AN . . u \TE QU HG 5 à à ù à à , Maire de la commune 

de .... Vault de. T aequy nnmmaanmmmas sus , certifie que l’avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1% décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

Le Maire 

(signature et cachet) 



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). . Barbare ED. ER. E. , Maire de la commune 

de ... VELE LP RE EE 
sé 

disposition du publit- u dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu’au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

jgnature et cache 

, certifie que l'avis de mise à 



#… Avallon n ". 
Aa, Nézelay 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

PLAN LOCAL URBANISME INTERCOMMUNAL 

CONSULTATION DU PUBLIC 

COMMUNE DE 

CERTIFICAT D’AFFICHAGE 

AVIS DE MISE À DISPOSITION DU PUBLIC 

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N° 4 

Je soussigné(e). Dir | . SU ATK VOS C4 Le Se , Maire de la commune 

de Noutecau, à dl ARE. issues ..... , certifie que l'avis de mise à 

disposition du public du dossier de modification simplifiée n° 4 du PLUi de la Communauté de 

Communes Avallon-Vézelay-Morvan, a été affiché en mairie, au moins huit jours avant le début de la 

consultation du public le lundi 1° décembre 2025 à 8 heures 30 et durant toute la durée de la 

consultation, soit jusqu'au lundi 5 janvier 2025, à 12 heures. 

Le Maire 

{signature et cachet) 



Annexe n° 5Captures d’écran du site internet de la CCAVM et desannonces sur l’application IntraMuros



Page d’accueil du site Internet de la CCAVM



Avis de consultation du public publié sur le site Internet de la CCAVM en date du 18 novembre 2025



Page de consultation mettant à disposition le dossier de la modification simplifiée n° 4 du PLUi sur le site Internet de la
CCAVM



Publication de l’annonce sur l’application IntraMuros



Publication de l’annonce sur l’application IntraMuros



Publication de l’annonce sur l’application IntraMuros



Annexe n° 6Extrait de la publication dans l’Yonne Républicaine
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Annonces classées
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PETITES
ANNONCES
Votre petite annonce
par téléphone ou par mail

04.73.17.30.30
annonces.cfp@centrefrance.com

Partager
l’info...

lyonne.
fr

VOUS RECRUTEZ ?

emploi@centrefrance.com
04 73 17 31 26

CONTACTEZ NOS EXPERTS

COMMUNICATION DE RECRUTEMENT
Conseil - Solutions média - Création

PUBLIEZ
VOTRE ANNONCE

sur 2 semaines maximum
jusqu’à parutions4

Ligne 7
Ligne 8

Ligne 1

Ligne 3
Ligne 2

Ligne 6

Ligne 4
Ligne 5

Ligne 9
Ligne 10
Localisation du bien et DPE obligatoires.

1-Rédigez votre annonce (1 lettre par case, 1 case entre chaque mot - évitez les abréviations)

TARIF 1

15€

TARIF 2

20€

TOTAL : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

JOURS DE PARUTION :
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI
VENDREDI SAMEDI DIMANCHE (sauf 89, 28 et 43)

DÉPARTEMENTS :
03 15

89
18 19 23 28 45
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6 lignes (lignes 1 à 6)

TARIF 2 - Forfait jusqu’à
10 lignes (lignes 7 à 10)

15€TTCpar département

20€TTCpar département

2-Choisissez votre formule

Règlement par chèque à l’ordre
de Centre France Pub

PHOTO 10€

CADRE 6€

PUCE 4€

DOMICILIATION
Mention « Écrire à
Centre France Pub »*

20€
+ prix de 2 lignes

de texte

VALORISEZ VOTRE ANNONCE

NOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

3-Indiquez vos coordonnées
(Ces renseignements* ne figureront pas dans l’annonce)

* Obligatoire pour les mariages et rencontres.

Conformément à la loi Informatique et Libertés,
vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification
aux données vous concernant.

PARMAIL :
annonces.cfp@centrefrance.com

PARCOURRIER :
Envoyez le document rempli à : Centre France Pub - Service PAT
45, rue du Clos-Four BP 90124 - 63020 Clermont-Ferrand
Cedex 2

PAR TÉLÉPHONE :
Règlement par carte bancaire uniquement,
du lundi au vendredi, de 9h à 17h
04 73 17 30 30

Contactez-nous
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VIE DES SOCIÉTÉS

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution au RCSAUXERRE de la société ARTIMEJ,
Société par actions simplifiée au capital de 3 500 euros, Siège social : 10
Rue du Docteur Marie 89000AUXERRE, Durée : 99 ans, Objet : L’organi-
sation d’évènements récréatifs et de loisirs. Exercice du droit de vote : Tout
associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision
collective. Sous réserve des dispositions légales, chaque associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions. Agrément : Les
cessions d’actions, sont soumises à l’agrément de la collectivité des asso-
ciés.
Le Président est Monsieur Julien MIOTTE-LAGUILLAUMIE demeurant 12 Rue
Viellard 89000 AUXERRE
POUR AVIS - Le Président

285308

ANNONCES LÉGALES
ET ADMINISTRATIVES

Communauté de Communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN

AVIS DE CONSULTATION PUBLIC
Modification simplifiée nº 4

Par arrêté en date du 4 août 2025, le Président de la Communauté de
Communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN a décidé d’engager la procédure
de modification simplifiée nº 4 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal
(PLUi), portant sur :
- La modification de fond du règlement en vue d’améliorer son application
par le service instructeur et de garantir sa pertinence par rapport aux
enjeux architecturaux et environnementaux du territoire ;
- Une mise en cohérence entre l’usage résidentiel existant de certains
espaces et le règlement graphique et écrit des zones à vocation économi-
que et d’équipement qui les encadrent ;
- La clarification du règlement afin d’en faciliter sa lecture et compréhen-
sion ;
- L’ajout de la déclaration d’utilité publique de la source Choslin à ASQUINS
dans les annexes ;
- D’autres modifications du règlement graphique pour permettre :
- Le développement des énergies renouvelables sur la commune d’ANNAY-
LA-CÔTE ;
- L’installation et le développement de projets agricoles sur les communes
d’ANNAY-LA-CÔTE, de QUARRÉ-LES-TOMBES et de SAINT-LÉGER-VAUBAN ;
- L’installation d’équipements d’intérêts collectifs sur la commune de
PROVENCY et assurer le fonctionnement de l’ensemble des points de
captages sur l’ensemble du territoire ;
- Le développement de l’attractivité du territoire via la création de projet
touristique et économique sur la commune de SAINT-LÉGER-VAUBAN ;
- Le développement économique du territoire sur la commune deDOMECY-
SUR-CURE ;
- L’amélioration de la compatibilité du règlement avec le Schéma de
Cohérence Territoriale du Grand Avallonnais, notamment avec sa prescrip-
tion nº 59, pour préserver le cadre écologique et paysager du territoire,
- La clarification du règlement graphique via le retrait d’éléments faculta-
tifs.
Conformément à la délibération du Conseil Communautaire nº 2025-102,
en date du 28 octobre 2025, le dossier de modification du PLUi et les avis
émis sur les projets seront mis à la disposition du public du lundi 1er
décembre 2025 à 8 heures 30, au lundi 5 janvier 2026 à 12 heures, soit
35 jours, au siège de la Communauté de Communes AVALLON-VÉZELAY-
MORVAN, sis 9, rue Carnot à AVALLON, et en mairie d’ ARCY-SUR-CURE,
de CHÂTEL-CENSOIR, de QUARRÉ-LES-TOMBES et de VEZELAY, aux jours et
horaires habituels d’ouverture.
Le public pourra consigner ses observations sur des registres tenus à cet
effet aux lieux, jours et horaires précisés ci-avant, ainsi que par voie
électronique à l’adresse :

concertation@cc-avm.fr
Le dossier de modification du PLUi sera également consultable en ligne,
sur le site de la CCAVM :

https://cc-avm.com/plui-ms4
Au terme de ces mises à disposition, le Président de la Communauté de
Communes AVALLON-VÉZELAY-MORVAN en présentera le bilan au Conseil
Communautaire, qui approuvera, le cas échéant, le projet de modification
simplifiée du PLUi, éventuellement modifié pour tenir compte des avis
émis et des observations du public.

283606

VÉHICULES

ACHATSBERLINES

ACHÈTE VOITURES, MO-
TOS, CAMPING-CARS, à
partir de 2003, dans
l’état, sans contrôle
technique, même hors
service. _ NVU AUTOS,
tél. 06.65.90.31.97.

23918-0003

VENTE MONOSPACES

C4 PICASSO, à vendre, an-
née 2014, 130.000 km, 5
places, diesel, boîte auto-
matique, très bon état,
5.000 € à débattre. _ Tél.
0 6 . 4 5 . 0 2 . 2 3 . 2 0 .

34328-0001

MARIAGES
RENCONTRES

TÉLÉPHONE

MARLENE 61a, veuve,
souhaite converser avec
H max 75ans, par tél. _
SD, tél. 0895.10.23.43
0,80€/min + prix ap-
pel. 13198-0042

FEMME DIVORCEE, élé-
gante et soignée, ch. H,
bonne éducation, pour
relation par tel, Hélène,
RC 442035499. _ ABY,
tél. 0895.10.06.38.
0,80€/mn+prix appel

11464-0034

JOLIE DIVORCEE à la re-
cherche de l’amour, ch.
contact et dialogue par
tel, RC 442035499. _
A B Y , t é l .
0 8 9 5 . 1 0 . 0 6 . 6 1 .
0,80€/mn+prix appel

11464-0033

ANNE-LAURE, 68 ans,
retraitée, dispo pour
passer du bon temps au
t é l é p h o n e , R C
487771388. _ HD, tél.
08.95.10.03.16, - 0,80
€/min + prix appel.

14361-0028

BONNES AFFAIRES

DIVERS
AGRICULTURE

✗ R E C H E R C H E
TRACTEURS ET

TELESCOPIQUES, tou-
tes marques, tous
états, même HS, à
partir de 1970 à
20 10 , r e che r che
roundballer à rou-
leaux ou barrettes à
chambre fixe, dépla-
cement rapide, RC
529866881. _ COR-
N E LOUP J . , t é l .
0 6 . 4 3 . 2 3 . 4 3 . 5 1 .

28017-0015

ANTIQUITÉS
BROCANTES

ACHETE bouteilles de
vin, champagne, alcool,
bonnes à boire ou pas,
dépl. Paris poss. _ M.
B A R D O T T I , t é l .
0 6 . 0 9 . 9 0 . 5 1 . 3 4 .

10567-0026

ACHETE manteaux de
fourrure, briquets Du-
pont, carré Hermès, sac
Chanel, dépl. Paris
p o s s . _ T é l .
06.09.90.51.34, antiqui
tebardott i@free. f r ,
R C 4 3 9 4 7 5 5 2 6 .

10567-0025

ACHETE TOUT CE QUI
MEUBLE, maison, ap-
partement, châteaux,
mobiliers, objets, pia-
nos, dép. Paris poss. _
. Tél. 06.09.90.51.34,
a n t i q u i t e b a r
d o t t i @ f r e e . f r ,
R C 4 3 9 4 7 5 5 2 6 .

10567-0024


